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OBJET : Octroie d'heures complémentaires et heures supplémentaires aux agents communaux 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité d'octroyer des heures
 complémentaires et/ou supplémentaires aux agents communaux pour faire face à d'éventuelles
 surcharges de travail. 
 
Des heures complémentaires seront octroyées aux agents dont les postes d'adjoints techniques et
 administratif à temps non complet. 
Des heures supplémentaires seront octroyées aux agents dont les postes d'adjoints techniques et
 administratif à temps complet.
 
 

Le Conseil aprés en avoir délibéré à l'unanimité : 
  
- Autorise l'octroi d'heures complémentaires et/ou supplémentaires selon les éléments évoqués au
 dessus; 
- Autorise M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet;
 
 
 


